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CHRONIQUE POLITIQUE.

IVous ne savons trop quel mauvais vent souffle,
depuis quelques jouis sur les bancs des chambres
anglaises, mais il ne se passe pas une séance, sans
que les assemblées parlementaires de nos voisins,
u'entendeul des discours qui ont plus ou moins di-
rectement pour bul de blesser ou de mécontenter
la France.

Nous avons eu a citer plusieurs fois les fâcheu-
ses déclarations du premier ministre de la Grande-
Bretagne, soit à propos de l'isthme de Suez ou de
l'émigration dans nos colonies de travailleurs libres
appartenant a la race noire. Cette dernière ques-
tion vient d'être encore une fois soulevée , avec un
mauvais vouloir marqué, devant la chambre des
Loids, par l'honorable lord Brougham, dont on
connaît l'esprit exclusif, chaque fois que l'on
froisse ses doctrines aussi paradoxales que mesqui-
nes. L'orateur a déclaré d'avance, il est vrai, en
annonçant sa motion, qu'il la rendrait « le moins
hostile possible pour l'Empereur des Français »,
mais il ne faut accorder aucune créance a cette pro-
messe. Le débat sera vif et aussi désagréable que
possible pour nous; cela est certain.

Et cependant, que ne peut-on pas dire en faveur
de la mesure qui a été prise par notre gouver-
nement , pour activer la production daus nos colo-
nies, tout en améliorant le sort des malheureux
nègres de la côte d'Afrique ? La recherche des nè-
gres sur la côte d'Afrique existe non-seulement ,
mais a toujours eu lieu plus ou moins activement
malgré tout ce qu'on a pu faire pour y mettre un
terme. Or, en nous chargeant de satisfaire à ces de-
mandes, nous ne suscitons, ni n'entretenons aucune
passion jusqu'ici inconnue. Comme le reconnaît le
Times, si 20,000 esclaves sont débarqués vivants
chaque année à Cuba , il doit en être pris chaque
année en Afrique au mois 60,000 , qui dans les cir-
constances actuelles doivent avoir a subir toutes les
borrenrs des invations primitives, des entassements

MADEMOISELLE DE CAR DON NE.

Martial tendit la main à Smârth ; il avait des larmes

aux yeux, et il bégaya :
— Cré fichu sort ! dire que je ne peux pas parler quand

j'étouffe... Tenez, mou ancien, vous me mettez du baume
dans le sang.... Mais, qu'est-ce que vous faites donc
vous-même dans ce gueux de pays ? — J'attends... Ainsi,
mon enfant , tu peux l'ouvrir à moi sans crainte; je te
vois dans une mauvaise passe, il faut en sortir.

Martial secoua la tétc avec chagrin.
— Je le dis qu'ils t'assa-sincront au premier Jour...

cette maison est la seule dans la province où tu trouveras
des amis; je te conseille de ne pas aller plus loin. —-
Nous parlerons de ça une autre fois; je ne suis pas si
mal campé que vous voulez le croire, e*., d'ailleurs, je
me soucie de ma peau comme d'une chiquenaude...
Laissons en paix tout le monde, et ne nous occupons que
du plaisir de fraterniser... un verre de genièvre , s'il
vous plait , ça fait faire la digestion... Merci... Ah ça ,
qu'est-ce que vous faites de vos journées, dans cette belle
maison? on dit que les marins sont comme les poissons :
hors de l'eau ils ne vivent pas. — C'est vrai... aus?i ,
quand je m'ennuie, je vais me percher sur la tôle comme
un goéland; je regarde la mer et je cause avec moi-
même. — Ne faites-vous pas des promenades sur l'eau ?
u'avez-vuus pas une barque, un canot? — Souvent, avec

à bord des navires , de la traversée et enfin du ré-
gime de l'esclavage.

Par un système d'émigration libre, on met an
moins un tenue à toutes ces scènes. ï.e soi t d'un
nègre sur son sol natal n'est pas d'ailleurs telle-
ment heureux que nous devions trouver mauvais
qu'il »oil changé pour être employé à un service
plus utile dans lequek il est bien rétribué el où il
rencontre des circonstances favorables pour son dé-
veloppement intellectuel et moral. Personne ne
peut nier que la situation des coolies à l'île Mau-
rice, telle que l'exposait dernièrement M. Lalou-
chère, ne soit infiniment supérieure a la position
du nègre sur les rôles qui l'ont vu naître.

Enfin, nous pourrions développer celle considé-
ration qui domine toutes les autres : c'est que le
travail libre doit faire disparaître le travail esclave
par une concurrence ouverte, et non le favoriser
comme on ose le dire dans les chambres britan-
niques. Mais à quoi bon! On sait très-bien en
France comme à Londres quel est le but plein de
générosité et d'honnêteté qui dirige le gouverne-
ment impérial en cette grave matière. — Havas.

Lord Palmerslon disait, il y a quelques jours, a la
chambredes communes, qu'il pensait que lord Elgin
aurait fait droit a la demande de lord Canning de
distraire pour le service de l'Inde une partie des
troupes destinées pour la Chine. Le gouvernement,
ajoutait lord Palmerslon , avait adopté, vis-à-vis de
la Chine, des arrangements qui permettaient le
changement de destinalion.

Il paraît, en elfet, que le commandant en chef
des troupes en Chine , lord Âsburnbam , a reçu l'or-
dre do se borner, pour cette campagne, à occuper la
presqu'île et la ville de Canton.

Une des brigades destinées a opérer en Chine, a
reçu, en conséquence, l'ordre de revenir a Calcutta.
EH e étail à Ceylan, opérant son retour, à la date
des dernières nouvelles. (Constitutionnel.)

l'amiral, nous poussons à plus de dix lieues en mer. —
Ça nie plairait joliment une tournée comme ça. — Faut
avoir le cœur solide , et tu m'as dit... — Justement ; je
suis lêlu , j'enrage de n'avoir pas le pied marin , et je
voudrais m'habituer. Dites doue , mon ancien , voulez-
vous être aimable? Smart h cligna de l'œil.

— Eh bien , comme nous coucherons ici , à ce que je
crois profilons de la nuit que nous allons passer ensem-
ble pour nous promener dans votre chaloupé. — Mais
pourra-lu t'eloigner? — Je voudrais voir qu'on s'y oppo-
sât.... Ça vous étonne, allez toujours; que mes alfaires
ne vous inquiètent pas; j'ai toujours pa«sé pour un far-
ceur. — C'est que , mon cher garçon, celte nuit j'ai de
la besogne, et.... — Alors ce sera pour une autre fois...
si nous nous revoyons.— Hum ! j'ai dans l'idée que nous
ne nous reverrons plus. — Vous croyez ?— J'en suis
sur... Dessalincs ne fait pas languir ses prisonniers.—
Mais, mon bon, je ne suis pas prisonnier.— Alors tu es
un espion, un déserteur ; tu vends tes frères.— Halte-là,
père conscrit ! ton dîner était fameux, ne le gâte pas au
dessert.... Moi, déserteur! sais-tu bien que j'étais tam-
bour à l'armée de Sambre-et-Meuse ? deux rivières où tu
n'as pas navigué, je suppose. — Connu ! fit le marin avec
gravité. — Tâche alors de ne pas oublier qu'on est brave
et boa soldat jusqu'à sa mort lorsqu'on a battu le pas de
charge à Altenkirrheu. — La paix ! fit Smart!» en pré-
sentant sa large main au sergent; lu n'es ni espion ni
déserteur, mais lu es un drôle de paroissien. — Je suis
un brin loustic, c'est vrai; mais... j'ai mes idée», et j'es-

DÉPÊCllES TÉLÉGRAPHIQUES.

Londres, 18 juillet — « Dans la séance de la
Chambre des Lords, lord Brougham a exprimé des
soupçons au sujel de la combinaison française rela-
tive au travail des noirs.

» Lord Clarendon a déclaré avoir foi entière dans
la vigilance du gouvernement français.

» Dans la séance de la Chambre des Communes,
lord Palmerslon a reproduit ses argumentations
contre le canal de l'Isthme de Suez. Lord Palmers-
lon et 31. Stephenson ont exprimé l'opinion que le
canal no ferait pas ses frais. »

Londres. 18 juillet. — New-York. 8 juillet. —
« M. Marcy est mort subitement. M. Napier a désa-
voué la cession d'une île au Panama , ainsi que le fait
que les îles Chincha avaient été placées sous le pro-
tectorat anglo-français. »

Marseille, 19 juillet. — Les nouvelles de IVaples,
du 16, annoncent q.ie les rebelles faits prisonniers
seront jugés non par un couseil do guerre, mais par
la cour royale de Païenne. Cette mesure a été prise,
dit-un, parce que une partie des détenus de Ponsa
onl.été entraînés dans le mouvement par des mena-
ces et ont été contraints à combattre. Plusieurs
d'entre eux qui avaient refusé de marcher auraient
été fusillés par ordre de Pisacoue.

Le second chef des révoltés, le baron Nicotera,
ancien fonctionnaire, qui avait pris part à l'insur-
rection de 1848 , el qui fut alors banni , est parmi
les prisonniers blessés.

Des proclamations hostiles au gouvernement na-
politain continuent a circuler. — Havas.

EXTÉRIEUR.

ÉTATS- UNIS. — Une émeute terrible a éclaté à
New- Yoik , le 4 juillet : elle a duré 48 henres. Le
conflit a commence le samedi entre deux rassem-
blements de bandits ; on a fait librement usage des
armes à feu. 7 individus ont été tués et 30 blessés:
le lendemain, dans la soirée , la mêlée a recom.

père vous les expliquer un jour ; â l'heure qu'il est,
bouche cousue.... A voire sauté, collègue.— Quand tout

le monde sera couché dans la maison, nous sortirons, et
si le vent n'est pas trop mauvais, je te ferai faire la pro-
menade demandée. — Et votre besogne ? — Qu'est-ce
qu'elle te fait, ma besogne? quand j'ai dit, j'ai dit.—
Grand merci. — Maintenant , prenons le café et allons

faire on tour dans le parc.
Smarth agita une sonnette. Une jeune négresse se pré-

senta peu d'instants après, portant un plateau d'argent
sur lequel étaient poses des carafons de liqueurs , une
cafetière et deux lasses. La Rémédios accompagnait la né-
gresse ; elle s'approcha de Sinarlh et lui dit d'une voix
câline : — Avez-vous bien dîné, compère ?

A la vue de l'horrible capresse, Martial fit un haut-le-
corps el une grimace tout à la fois ; il lui sembla que les
cadavres et de Jacob et de Jércmie étaient entrés avec
cette femme dans la chambre de son hôte ; les nègres
marrons , Tous.-aini-Louvcrture et tous les acteurs de la
scène infernale â laquelle il s'était fatalement trouvé mêlé
la nuit précédente, lui apparurent; sou grand cœur

frissonna.
— Tu es flambé, se dit-il, tu es pris comme un grillon,

triple béte que lu es ! — Mais oui, ma chère amie, répon-
dit Sinarlh eu souriant, non- avons assez bien dinc; n'est-
ce pas, camarade?— Certainement, balbutia Martial...

j'ai... mange comme un ogre.
La capresse attacha sur le sergent un regard aigu ; sa

face entière se crispa , et le prisonnier put comprendre,



s»
mencé ; il individus , ont été tués el oo graod
nombre de personnes fatalement blessées. Dans
deux autres quartiers il y a eu aussi des collisions.
Beaucoup de personnes y compris des policemen
ont été blessées. La police a été complètement im-
puissante; elle n'a pu se protéger elle-même et il a
fallu faire appeler la force armée. Uue grande agita-
tion régnait en ville; 25 ém eu tiers ont été arrêtés.
Le Coroner faisait une enquête sur les corps des
victimes. — Havas.

TEïiSE. — Nous lisons dans une correspondance
tusse adressée au journal Devtschland :

« Ou apprend quelques détails sur la mission
du prince russe MeleikoW a Téhéran. Le priuce
aurait demandé avant tout qucîes 3,000 Russes en-
voyés au secours de la Perse pendant la guerre,
fossetrl •mbarqués sur la flot l i le rosse do la nu*r
Caspienne cl coridriits vers les îles du graud et du
petit goffo de Baikan. L'envoyé r::sse aurait de-
mandé en outre, verbalement,* que la propriété do
ces îles cessât de rester dans ie provisoire, et qu'elle
fût définitivement reconnue a la Russie*. Lorsque le
premier ministre* de Perse eut fait observer qu'il se
trouvait dans l-arniée, russe de 9 à 10,000 déser-
teurs persans, le prince répondit qu'il n'avait pas
a s'occuper des demandes de la Perse, mais do celle
de la Russie. En outre , l'ambassadeur parla en-
core de facilités el de garanties, que la Russie de-
mande pour les relations politiques et commerciales
qu'elle veut établir entre Tiflis et la mer Noire d'un
côlé , Héral et le Kanriahar de l'antre, par Balsreck
et le Khoras«an. Le prince Bariâtinski a déjà
envoyé dans co but â Hérat et Kanriahar deux de ses
officiers à Dost-Mohammetqui doivent lui remettre
de riches cadeaux' et nouer avec lui des relations
directes que des agents russes entreprendront par
la suile. »

FAITS DIVERS.

Le moniteur publie un décret qui fixe l'époque
du 15 août au 15 octobre pour les vacances du

^Conseil d'Etal el qui désigne les conseillers chargés
de délibérer , pendant les vacations , sur les affaires
soumises à lOnmcn du d-.iseil; — des nomina-
tions : dans la magislrature ; — dans les tribunaux
de commerce.

Puis un décret ainsi conçu : Art. 1 er . Les élèves
de l'Ecole normale-supérieure , après nn an de
professorat dan- un lycée ou collège, penvent être
déclares ?dmissibles îi se présenter aux examens de
l'agrégation, sans condition d'âge. 

Art. 2. Sur la proposition de la commission des
examens de sortie de l'Ecole, le ministre do l'ins-
Irnclion publique peut autoriser les élèves qui
auront suivi avec le plus de distinction le cours
triennal à se présenter ftnmédiatement â l'agréga-
tion. — Le nombre des candidats en faveur desquels
celle proposition sera faite ne devra pas dépasser
le sixième des élèves qui ont satisfait aux examens
dans chacune des deux sections.

Ail. 3. Nul ne sera nommé professeur titulaire
s'il n'est âgé de 25 ans révolus.

Art. 4. Le décret du 10 avril 1852 est maintenu

en tout ce qui n'est pas contraire aux péseaîes dis-
positions.

Un second décret ainsi conçu :
Art. 1 er . Il est établi une agrégation spéciale

pour les classes de grammaire.
Art. 2. Les conditions d'admission aux épreuves

seront déterminées par un arrêle du ministre de
l'instruction pub:ique et des cultes, le conseil impé-
rial de i'insir uclioo publique entendu.

Et un décret contenant les conditions d'admis-
sion a l'agrégation Spéciale pour les classes do
grammaire.

— L'usage fréquent des allumettes chimiques est,
entre les mains des foweucs imprudents , une cause
journalière d'accidents.

Il y a quelques jours, deux dames, la mère et la
fille, passaient dabS une de nos rues les plus fréquen-
tées; elles étaient suivies d'un petit garçon de six
ans, Maurice de L..., leur fils et petit fils, qu'une
bonne tenait par la main. Tout-à-coup, un fumeur
jette, sans y prendre gaide, ene allumetlc enflam-
mée sur la robe de l'une do ces dames, et le feu
commençait a prend/o au lissu léger du lu, jupe,
lorsque l'enfant se précipite, et, de ses petites mains,
gantées heureusement, étouffe lu feu.

Le fumeur était resté la, regardant d'un air hé-
bélc, quand le petit garçon, se redressant, l'apos-
tropha en ces termes : — A voire place , Monsieur ,
j'aurais fait des excuses ! La stupéfaction du Nn:-.

sieur redoublant , les deux dames prirent !e parti de
s'en aller eu riaut, apiôs avoir embrassé leur jeune
protecteur.

— On écrit de Terre Neuve , 5 la date du 17 juin,
qui , peu de, jours auparavant , le 10, un navire de
la marine impériale , la corvette à vapeur le Newton,

a fait naufrage non loin de Port-au-Choix, un hâvre
tout récemment ouvert.

Quoique nous n'ayons encore aucun détail sur les
causes el les circonstances de ce sinistre, nous
sommes heureux de pouvoir annoncer au moins
avec certitude- qu'il n'a péri aucun homme de l'é-
quipage. Le, navire étant en fer. on n'espère pas
pouvoir le relever; maison croit qu'il sera possible
de sauver tout le matériel d'armement.

Le Newton était commandé par M , le capitaine de
frégate Sagol-Davauroux. Après avoir conduit 5 la
Guadeloupe, au commencement du printemps der-

• nier, M. le capitaine de vaissean Touchard , gou-
verneur de celte colonie, il aVart rallié la division
navale des côtes de Terre-Neuve , dont il faisait par-
tie. Sa machine était de 220 rirevaux.

— Les nouvelles des départements du Midi 1, où
l'on coupe les blés en ce moment, sont excellentes.
La baisse, des prix est déjà considérable. Voici ce
que nous lisons dans le Messager de CaslelSarrasin,
à la date du 12 juilh-t :

« Notre marché-foire rie jeudi a élé remarquable
par le grand nombre des affaires qui y ont été Irai-
tées; le bélail de toute espèce étail fort nombreux
el les marchands aussi en grand nombre s'étaient
rendus do tous les points sur notre place. La halle
était également bien approvisionnée, cl une baisse
considérable s'est produite. Le prix du b'é a été do
22 à 25 fr. l'hectolitre, co qui fait une différence

énorme sur le marché précédent de 5 ou 15 fr. Mais
aussi nous sommes en pleine meisson; elle se fait
dans les meilleures conditions possibles, favoriséqna
l'on esi par une excellente température. La récolle
colle année n'a pas trompé par sa belle apparence;
on prétend que la qualité du blé est supérieure à
celle des autres années et le rendement sera consi-
dérable. Le maïs, les haricots, les pommés de terre
sont admirables â voir. Nous sommes autorisés]
augurer que nous obliendrons une bonne année par
l'abondance des récolles de toute espèce , et ensuite
par le bas prix des denrées alimentaires. »

— A la dale du 25 mai , les frégates la ï'iiginistA

la Capricieuse e! l'aviso à vapeur le Marceau étaient
mouillés sur la ràfdfl" de Macao; le brick le N'sv.s et
(à corvette a vapeur le Catinat étaient mouillés sur
la rade de Hong-Kong.

La Virginie devait quitter Macao le 5 juin pour
se rendre â Manille.

— Une pet ite division navale. ru«se, composée f?u
fVtborg et du Castor , sous les ordres du contre-ami-
ral Relirons, VÎSnT d'arriver de Lisbonne à Brest.

— On lit dans le Morning-Chronicle , du 1G juil-
let :

« M. Mazzinicst, à ce qu'il parait., rentré a Loti
dres, après sa tentative infructueuse en Italie. Il fie-
vait s'embarquer â bord d'nn bâtiment sous pavillon
portugais , mais le capitaine, ayant différé son départ
pendant deux jours pour des réparations, Mazziqi
» pris son passage â bord d'un bâtiment améiicaio.
Il était, dit-ori , déguisé eu quaker et. pourvu d'uo
passeport parfaitement en règle. »

CHiiONIQUE LOCALE ET DE L OUEST.

M. Maillard Dufays, président du Tribunal civil
de Saumur, a pris possession de sou siège , samedi
dernier. „

Après la lecture du décret de nomination et de la
prestation de serment devant la Cour impériale
d'|Angers , M. Daburou , le plus ancien des juges , i
prononcé I" ptsçotus suivant, que ce magistrat,
sur notre demande, a bien voulu noas communi-
quer :

« Monsieur,
» Ces! un usage consacré parmi nous de mar-

iner par quelques paroles toute solennité judiciaire.
La première que j'éprouve Ici besoin de faire entendre
est celle-ci: Soyez le bien- venu! Vous ne trouverez
ici que des visages, que des cœurs amis. Depuis
plus d'un quart do siècle que je siège à ce Tribunal ,
jamais un moi fâcheux , jamais , pour ainsi dire ,
l'ombre d'une dissidence n'a trouble nos rapports,
N'est-il pas vrai , nies collègues , que ce qui < arac-
tërise co Tribunal, c'est l'union , le bon accord de
ses membres, c'est ia'saiisfaclion d'y êlre, le re-
gret d'eu sotiir, je ne sais quelle accoutumance,
comme dans une seconde patrie ?

» A quoi cela tient-il? S,ans doute â plusieurs
muses, mais 1a principale est que nous portons un
même esprit dans l'intelligence comme dans la dis-
tribution do la justice. Oh : je le crois , des lumiè-
res égales, supérieures, urîo science plus profonde,
ou les peut rencontrer dans d'autres tribunaux;

â l'expression féroce de ces traits maudits, qu'il était
sous bonne garde.

— Allou* j je suis contente , reprit la Rémétfïrjfê du
même ton doucereux; niam 'zelle m'âvârt chargée de veil-
ler à ce que rien ne voir manquât ; je retourne â l'of-
fice... Adieu , compère, ne laissez pas refroidir votre
café.— Adieu , ma bonne Médi.... Mademoiselle va lou-
jours bien , n'est-ce pas? — Hélas! elle a tant de cou-
rage... elle s'e.-t faite belle comme une reine pour ce
dtner.— Oui, oui, je sais.... encore une humiliation !...
pauvre maîtresse ! enfui le bon D'eu voit tout ça.... Ca-
marade, servez-vous !

' La ckjjre'sse s'étair retirée en adressant on nouveau re-
gard, un regard flamboyant à Martial qui , le dos ren-
versé sur sa ehaisc, était ['longé dans un gouffre de réfle-
xions toutes plus noire- !e- unes que les autres.

— C'est clair comme le jour , et si deux et deux font
quatre, se disait-il, tu l'es maCéinatiqueineiit coulé.
Quand je pense que j'ai pris ce vieux borgne pour un
vieux matelot , pour on ancien do icrrirw de mon père,
pour un brave homme! Bélitre. va ! et je lui ai dt s moi-
tié mon histoire; il sait d'où je viens, il sait certaine-
ment où et comment on m'a pris, et il m'a proprement
tiré les vers du nez.... Et moi qui allais, cette nuit,

"tenter d'introduire ici mon capitaine.... Ah ben ! il était
temps.— Sers-toi donc, répéta Smarth ; le café n'est bon
que lorsqu'il brûle la langue. — Vous êtes bons amis,
celte dame et vous? demanda le sergent. — Quelle
dame? — Cte vieille.— La Bémédios ! pardieu, je crois

bien; c'est notre cambusière, notre majordome, la surin-
tcndaiitc de Sa maison.... l'uc brave et digne femme,
va ! — Au fait , elle en a l'air. — Non, elle n'en a pas
l'air, cor elle est bien l'aide comme cinq cents péchés ;
mais, chez elle, tout n'est pas figure, et son cœur est un
bijou.

Martial se sentit froid depuis la plante des pieds
jusqu'à la racine des cheveux.

— Vous autres, beaux garçons, vous ne connaissez que
la jeunesse et lés charmes, reprit Smarth; nous, vieux
boucaniers, nous aimons attiré chose, un peu par foi ce,
il est vrai ; l'amitié nous dédommage , nous console de
l'amour , el je préféré une vieille bonne femme comme
Médi à une é\;.pofee comme il vous en faut, .le te dis ça
dans ton intérêt , parce que Médi fait ici la pluie et le
beau temps; notre demoiselle ne voit que par ses yeux,
et l'amiral en es'l coiffé... Du reste, c'est justice.... Allons,
un verre de schnick , comme on dit sur terre et sur
mer.... Fumes-tu, Biihiaîre'? — Phdi-il? fu Martial ab-
sorbé par la rêverie. — Si tu fumes , voilà des pipes,
voilà des havanes

1
, et voilà des houts-dc-negro, choisis (I).

Le sergent prit machinalcWhl iiii boui-dc-uègrc , ci-
gare long d'un pied ; Smarth battit le briquet , cl les
deux camarades sortirent de table pour aller fumer au
grand air.

Au moment où ils s'étaient levés de table, la capresse,
qui écoutait à la porte, s'était lestement esquivée : clic

(i) Les nègres appellent les cigares bouts; le bout-de
nègre est cependant un cigare particulier, long cl mince.

eut soin de se trouver sur leur passage dans une galerie
voisine, et, faisant à Smarth son moins horrible sourire,
elle poursuivit Martial de ce regard menaçant qu'il ne
pouvait plus désormais oublier.

VIII.
Grâce au dévoûment intelligent de Nancy, la journée

s'était paisiblement écoulée aux Tamarins. Le vieil ami-
ral, ronge de colère cl de honte, avait reçu à sa table
Dessalines et ses aide-de-camp. Lui, dignitaire de l'an-

; i..ie monarchie , descendant d'une famille qui datait
des croisades en Europe , et de l'occupation française à'
Saint-Domingue, herbier des préjugés les moins aveu-
gles, il e>t vrai , de la race blanche aux colonies , mai»
plein d'une fierté qui, pour ne pas exclure la bouté,
l'humanité, la jiiitice, n'en était pas moins hautaine ; lui,
le maître', il avait subi celte humiliation de voir assis à

ses côté*?, à côlé de sa fille, des nègres affranchis de l'es-
clavage par le meurtre , des nègres qu'il avait autrefois
rencontrés courbés sur des sillon* et sous le fouet d'un
commandeur (1). Le comte de Cordonne avait souvent,
lorsqu'il montait le Triton , et que son pavillon amiral
flottait à l'arriéré de ce vaillant vaisseaux, invité à son
couvert des sous -officiers et matelots de son bord ; plus
souvent' encore il avait, à l'heure dos repas, goùié la
soup2 cl rompu le biscuit d'uu mousse pour s'assurer de

(i) Les ateliers nègres étaient conduits , aiaul l'éman-
cipation , par un chef qui était appelé commandeur; ce
chef était chargé d'iufiigcr les châtiments ordonnés par
le maître.



roîes gracieuses qu'il venait do lai adresser, qn il
apporterait tous ses soins à mériter, comme M.
Dclavau, l'estime de-tous, et que les officiers mi-
nistériels peuvent compter sur sa sympathie el sa
bonne volonté.

Après quoi 'a séance a été suspendue pour ôlre
reprise nu instant après, et les affaires suivre leur
cours.

M. Thoreau de la Martinière . ancien colonpl : •
la garde nationale, est mort subitement dimanche
math . — C elait un homme du bien qui emporte
les regrets de toutes les persouucs qui l'ont connu.

VILLE DE SAUMPB.

Rue Bcaurepaire prolongée. — Projet d'acqaisilion
des maisons B'geau et Guérin.

E5QTJÊTE DE commodo el incommoda.

Le Maire de ia ville de Saumur, chevalier de la
Létiion-d'Honneur , député au Corps- Législatif*,

Donne avis que l'administration municipale élar t
dans l'intention d'acquérir :

1° De M. et Mmo Rigeau, propriétaires en celle
ville, une maison, sise a l'angle sud formé, par la
rencontre des rues de l'Ancienne -Mess3gerie el du
Paradis et portant le n° 15 sur la rue de l'Ancienne
Messagerie ;

2* De H. el M ma Guérin G ni lion, propriétaires a
Montagland, commune de Ragneux , une maison
rooligùc à celle de M. et Mm8 Rigeau , située rue du
Paradis, n" 17.

Le tout pour continuer l'exécution du percement
et de l'alignement de la rue Beaurepaire prolongée,
tracée sur le plan général do la ville de Saumur .
approuvé par arrêté du chef du Pouvoir exécutif
du 12 juillet 1848.

Il sera ouvert, a la Mairie do Saumur, a partir
du 22 de ce mois , par M. le Juge de paix du rantoo j
sud de Saumur, spécialement commis à cel effet par !
arrêté rjn M. le Sous-Prélèl de l'arrondissement . da t
16 du mois de juillet, une enquête de commodo et

incommoda sur ces deux acquisitions el sur leur ca-
ractère d' utilité publique.

Les pièces resteront, jusqu'au 31 juillet présent
mois, déposées au secrétariat de la Mairie, oii {tous

les jours , de midi à 3 heures, dimanches el fêtes ex-

ceptés) il pourra en être pris connaissance-, et où
seroul consignés tous les dires et observations des
intéressés.

Hôtel de- Fille , le 20 juillet 1857.
Le Maire, LOUVET.

L'Inspecteur d'Académie ponr le département de
Maine-et-Loire do nue avis qu'en vertu d'une déci-
sion do M. le Préfel, rendue sur sa proposition , la
Commission d'instruction primaire se réunira a An-
gers, à l'Hôtel de la Préfecture, le lundi 17 août
prochain, à huit heures du malin, pour l'examen
des aspirantes an brevet de capacité ;

Et le mercredi 19, au même lieu et à la même
heure, pour l'examen des aspirants.

Les aspirants devront se faire inscrire d'ici au
premier août, dans les bureaux de l'Académie, et

déposer, en * inscrivant, les pièces suivantes:
1° Un extrait de lenr acte de naissance;
2° La déclaration que l'aspirant ne s'est présenté

devant aucune Commission d'examen dans l'inter-
valle des quatre mois qui précèdent la session ;

3° L'indication , s'il y a lieu , de celles des matiè-
res comprises dans la deuxième partie de l'article
23 de la loi du 15 mars 1850 sur lesquelles il de-
mande a ôlre interrogé.

La signature de l'aspirant doit être légalisée.
Les mômes formalités sont exigées des aspirantes.

Jeudi malin , vers neuf heures , nu violent orage
donl nous n'avons entendu à Angers que. lés gron-
dements lointains, a éclaté sur les communes de ia
Juuiellière et de St-Lambert du-Latlay. La foudre
esl tombée trois ou quatre fois dans qnelq.ics mino-
tes sur le bourg de cette dernière commune. Le
clocher de l'église a reço qnelquesattcintes du fluide,
mais le dommage s'est borné a peu de chose, des
ardoises arrachées ei un petit trou an pied du por-
tail. Dans deux maisons assez voisines de l'église
les dégâts an contraire ont élé très-considérable*.
L'une de ces maisons était occupée par une épicière.
Le fluide électrique a bouleversé le magasin. Des
pains de sucre appendues aux solives ont élé vio-
lemment arrachés , le feu a pris au comptoir et l'on
a pu craindre un instant que le feu ne se communi-
quât a la maison tout entière. De prompts secours
ont empêché ce malheur.

Au même instant la cheminée d'uoe autre mai-
son , appartenant â Mme S..., s'écrouait avec fra-
cas; la foudre s'élancaot dans l'intérieur venait
briser au rez dé chaussées les cheminées de marbre
et les meubles, et pénétrant dans un placard fai-
sait voler en éclats soixante bouteilles de vin pla-
cées debout sur les rayons.

Personne heureusement n'a été atteint dans ces
deux maisons, mais les perles Matérielles s'élè-
vent à un chiffre assez élevé, surtout chez Mm, B...,
l'épicière , où près de 100 kil. de sucre , des laina-
ges et une foule d'autres objets sont avariés au
point de ne pouvoir être vendus. On estime à 1,000
francs environ les désastres de Mme B

La commotion a été si épouvantable au moment
où la foudre tombait sur Saint- Lambert, qu'un fac-
teur de la poste qui se trouvait dans la grand'rue
du bourg a été renversé la faco contre terre, et
qu'un homme monté sur sa charrette chargée de
foin en a élé précipité sans pouvoir se rendre
compte de co qui lui arrivait. Une ou deux autres
personnes du bourg de Saint-Lambert ont plus ou
moins ressenti l'action dufluide, mais enfui, comme
nous l'avons dit, on n'a aucun accident grave â dé-
plorer.

Il n'en est pas de même à la Jnmcllière. Deux
métayers , le père et le fils . étaient en plein champ
lorsque l'orage les surprit. Ils eurent l'imprudence
de se réfugier sous un chêne qui cinq minutes
après fut frappé de la foudre. Le fils fut (ué sur le
coup, le père â moitié calciné par le contact da
fluide n'a survécu que peu d'heures â son malheu-
reux fils.

C'est en vain que, chaque année, on renouvelle
les mêmes recommandations , et que l'on répôle

mais plus do bonne envie, de simplicité de cceuf ,
pltrl 'l'indépendance de caractère, un plus grand
él.ojgnemçn! et de ces lâches faiblessesqui trahissent
la société et îles rigueurs inutiles ou exagérées, en
un mot, plus de cet esprit qui est celui du magis-
trat, comme le définissait d'Aguesseau , et tel que
la conscience leconçoit, non, je le dis dans ma con-
viction intime , et avec un sentiment que vous com-
prendrez mieux que je no saurais le rendre, on
ne le trouverait pas dans un autre Tr»bunal.

«Vous serez nôtre, Monsieur le Président, vous
tiendrez â honneur et h devoir do conserver intact
cri esprit que voire prédécesseur a tant contribué
à établir el à faire régoer. Magistrat juste et
éclairé, il avait le sens exquis du vrai; homme es-
sentiellement modéré, il Savait résister a tout en-
traînement au-delà des limites; d'un commerce d»s
plus doux et des plus faciles , si jamais on ne le vit
apaiser, comme Neptune , les flots soulevés, c'est
que jamais, à vrai dire, les flots ne se soulevèrent
sous sa présidence.

» Vous permettez que nous le regrettions. Mon-
sieur le Président, et ces regrets mêmes sont
le gage de l'a i lâchement que nous sommes loul
prêts a vous porter ou plutôt que nous vous portons
déjà . car déjà nous vous connaissons.

»Qi;0 dirai-je do plus? Vous possédez un avantage
qui uous sera précieux. Exercé à la présidence ,
vous apportez dos traditions qui vont s'ajouter el se
comparer aux nôtres; tant mieux ! que le. progrès
se fisse! que le meilleur prévale en tonle chose '
que Mamers et Saumur rivalisent pour le bien pu-
blic , sans prévention, aucune , sans autre parti pris
que d'élever au-dessus des passions, des »A'res
surtout, l'empire de la loi, de rendre bonne et
sainle justice dans cei arrondissement si beau, si
cher à nos cœurs ! Qu'enfin , Dieu soit content , car
c'est là qu'il en faut toujours revenir. Qu'est , après
tout, l'approbation ou l'improbaliun des hommes
auprès de celle qu'on entend au fond do sa con-
science? * ,

» Je finis, Monsieur, par où j'ai commencé. Bon
el cordial accueil à vou^î Quant à la réciprocité,
je ne songe pas même â la stipuler ponr mes collè-
gues el pour moi. "Nous y comptons, uous en som-
mes sûrs, ni !:s l'aurons, nous l'avons. Je n'a-
vance pas ces paroles au hasard : voire *œu le plus
cher, vous nie l'avez dit à moi-même, est d'être
bien et dans les meilleurs ternies, avec vos collè-
gues. C'est que, magistral jusqu'au fond de l'âme,
vous n'ignorez pas que la première condition, peul-
être , du respect pour les décisions d'un corps judi-
ciaire, c'est ia paix daus son propre sein, l'union,
l'harmonie des membres qui le composent. Qni ne voit
en effet, qui ne sent par instinct , que la paix, l'union,
l'harmonie ne subsistent point longtemps, sans un
principe commun ? Or, ce principe, entre magis-
tnls, quel peut-il être que la vertu, cette immor-

telle médiatrice, pour emprunter le beau langage
de Bossuet ? (1) »

M. le Président a répondu, en quelques mots affec-
tueux, qu'il remerciait ses collègues de leur aima-
ble accueil , el en particulier M. Daburoo des pa-

(l)Oraiscn funèbre de la duchesse d'Orléans.

la bonté de ces aliments ; mais ces hommes, ces enfants
étaient des blancs. Hors du commandement, il les trai-
tait co nmc ses égaux, et il n'était leur chef que pour les
aimer en père. La force du préjugé était telle chez le
vieux créole, que Smarth, le plus brave et le pins habile
comme le plus dévoué de ses matelots, n'avait jamais
joui de la faveur réservée à ses camarades; jamais il ne
s'était assis à la table de son capitaine, de son amiral, de
son maître , et eu eût-il reçu l'ordre, il y aurait certai-
nement désobéi, par respect, comme a l'exécution d'une
chose impo-sible.

Le comte avait fait mauvais visage â ses hôtes pendant
toute la durée du repas, mais Dessalines et ses officiers,
affamés par un course rapide , s'étaient vengés sur la
nappe de la mauvaise humeur de l'amphitryon. Désireuse
de plaire au gouverneur de la province et à M"* de Car-
donne, la Réiuédios n'avait rien négligé pour ce repas ;
les plus fines provisions de l'office avaient été employées,
et le robuste appétit de sa seigneurie avait eu l'occasion
de se signaler. Dessalincs détail même mis en frais de
galanterie pour être agréable à Nancy ; il lui avait fait de
ces gros compliments épicéa que ne sauraient imaginer,
en l Vancc , les paysans les plus épais; et il avait eu la
sottise de prendre en bonne part la politesse digne et
réservée de la belle créole. Ne doutant de rien , infatué
de sa ridicule importance , le hideux général était
parvenu à se persuader que Nancy le voyait, d'un
œil favorable, et que de celte faveur à l'amour il n'y avait
pas loin. A cheval sur cette idée saugrenue , Dessalines

avait dévoré poissons, gibier, volaille, pâtisseries, sucre-
ries; bu comme un sonneur de cloches, bavardé comme
un sot, pendant que le grave amiral , sobre cl taciturne,
l'avait regardé faire avec autant de stupéfaction que de
dégoût.

Après dîner , Nancy s'était retirée dans son apparte-
ment , et l'amiral , prétextant une violente migraine,
s'éiait assez adroitement esquivé, lais-ant ses hôtes
maîtres de la maison. Dessalincs et ses aides-de-camp
avaient achevé la soirée avec des carte9, du punch et des
cigares ; puis ils s'étaient traînés, gorgés de rhum, jusque
dans leur chambre. Le gouverneur venait de se jeter tout
habillé sur son lil , lorsque la Réinédios lui frappa sur
l'épaule.

— Ah! ah ! te voilà, sorcière, maîtresse du diable; que
me veux tu? — .le viens te parler de tes amours. — T'ai-
je piis pour confidente? mais non, lu trembles pour la
fijjp , n'est-ce pas? mes menaces l'épouvantent?... Eh
bien, lu n'as pas lort, car je ferais ce que je t'ai dit ; si
lu louches à la belle Nancy, ta Juliette est morte, fui de
général , ainsi prends garde L.. — Ecoute : ]C hais cette
femme de tentes mes forces, je suis sou ennemie achar-
née ; je voulais la faire mourir de chagrin, de désespoir,
cl la faire mourir dans les bras de son père; j'avais cru ima-
giner, pour satisfaire ma haine, tout ce que peut enfanter
la colère, mais tu m'a* prouve que j'étais douce comme
une. brebis. — Ah ! chienne enragée , la bouche est un
nid de vipères... parle, dépéche-toi. — Tu aimes SI"' de
Cardonne, que veux-tu en faire ? — Ma femme , oui, je

veux l'épouser. — Tu crois qu'elle consentira ?... — J'en
suis à peu près sûr... Le vieux blanc se révoltera, mais peu
m'importe. — Si la fille te repousse comme le père?

Dessaliucs haussa les épaules.

— 0"e diras- tu ? — Je ne dirai rien.— Que feras-tu ?
Je ferai tout ce que le démon peut faire. — Tu vois donc
bien que je suis heureuse •. tu vas combler mes vœux
As-tu lais«é deviner tes projets au père? — Hum! le
courage m'a manqué... je n'avais pas encore assez bu.
— Quoi •' 'e général Dessalines, le gouverneur do Saint-
?Iarc , l'homme destiné peut-être au commandement su-
prême, tremblerait devant un vieillard prêta tomber dans
l'enfance! il ne faut pas tant de ménagements; tous tes
désirs doivent être obéis ; c'est beaucoup d'honneur que
lu fais à cette famille en lui offrant ton alliance. D'ail-
leurs la fierté de l'amiral est bien déchue, il t'en a fourni
la preuve en le recevant à sa table aujourd'hui, et je siiis
persuadée qu'il ne fera pas grande ré-istance. — Tu crois?
s'écria Dessalines en ouvrant de grands yeux hébétés.— Il
est encore plus avare que hautain : pour sauver ses ri-
chesses, il te vendrait son âme; et d'ailleurs, s'il s'obstine,
tu auras le bon droit de ton côlé... tu pourras agir sans
remords. Je t'aiderai. —J'y compte bien. — Ainsi tu
parleras à l'amiral dés demain ? — Oui. — Allons , bonne
nuit et courage.

(La suite uu prochain numéro.)

P. GODET , propriétaire - gérant.



qu'il n'y a rieu au monde de plus dangereux que de
se mettre à l'abri sous les arbres durant uu orage.
Si l'on est trop éloigné d'une habitation mieux
vaut »e coucher à plat ventre dans nn sillon et
laisser passer le mauvais temps. Le pire est d'al-
trapper un rhume, tandis que la précaution funeste
de s'abriter sous les arbres , et surtout sons les ar-
bres a haute tige, est très-souvent la cause do mal-
heurs pareils à celui que nous sigoalons.

Pour chronique locale et faits divers : P.-M.-E. GODET.

DERNIERES 'NOUVELLES.

J<e Hlonkeur algérien du 15 juillet publie les dépê-
ches suivantes :

« Le gouverneur général à 'M. le général de Cissey,

à Alger.

Tcmesguida des Reni-Tourag,
le 13 juillet-

Le 11 , les divisions Renault et Yusnf. ont en-
levé, avec la plus grande vigueur, les villages des
llliten, placés sur les crêtes qui se rattachent au
Djurdjura. »

Cette attaquefait le plus grand honneur aux trou-
pes et aux généraux qui les conduisaient. Elle a

amené la soumission des llliten et des Beni-Tourag.
Eu même temps , les divisions Mac-Mahon et

Maissia! s'emparaient du pays des Illoul-ou-Malou ,
et amenaient la soumission de cette tribu, a

« Fort-Napoléon , le 15 juillet ,
à 10 heures du matin.

J'arrive a l'instant du Fort-Napoléon avec mon
état-major.

Les alfaires sont complètement réglées. Les di-
visions Renaultet Yusufsoulen route ponr regagner
leurs garnisons. »

L ÉLIXIR RASPAIL. de COMBIER-DESTRE ,
de Saumur , vient d'obtenir une nouvelle médaille à
l'exposition du Mans (Sarlhe).

Malgré l'augmentation toujours croissante des
alcools de vin que M. Combier fait distiller â son
compte dans le midi, cl le prix extraordinaire où
se sont élevés les sucres, il n'a jamais changé ses
prix ni ses qualités, préférant un moindre bénéfice
h l'emploi des alcools industriels et des sirops de
fécule, tenant à se conserver la réputation qu'il
s'est acquise jusqu'à ce jour.

MM. les débitants el consommateurs sont priés
d'exiger I" cai h^t sur la cire et les étiquettes ornées
do médailles que M. Combier seul possède. (380)

ElnrriiO «Se Vnnmur du IH Juillet.

Fromcnt(hec .de77k.)22 48
2' qualité, de 74k. 2160

Seigle 11 60
Orge 12 —
Avoine (entrée) . . 12 3(1
Fèves — —
Pois blancs 34 —

— rouges .... 52 —
— verts — —

Cire jaune (30 kil) . 220 —
Huile de noix ordin. 110 —
— de rheuevis. . 53 —
— de lin. .... 60 —

Paille hors barrière. 26 90
Foin 1833. id 50 32
Luzerne 62 40
Graine tJe. trèfle. . . no —

Graine fie luzerne. 53.
— de colza . . 50.
— de lin ... 26-

Amandes en coques
(l'hectolitre; . — .

— cassées (30 k ) 120-
Vin rouge des Cot.,

compris le fil! .
l"choi.x 1836. 130-

— 2' — . m

— 3' — • 63-
— de Chinôu. . KH)«
— de Bo.irgUerl . 15U-
Vin blanc des Cott,

1" qualité 1836 150-
— 2* — . . 90-
— 3* — . . 63 -

BOUHSE DU 18 JUILLET.

5 p. 0/0 hausse 25 cent. — Ferme à 67 50.

4 1/2 p. 0/0 sans changement. — Ferme a 93.

BOURSE ne 20 JUILLET.

3 p 0/0 hausse 50 cent. — Ferme â 67 60

4 1/2 p. u/u saus changement. — Ferme à 92.

Etnde de M" H ENBI PLÉ , commissaire-
priseur à Saumur.

^ JE. TT JE
Aux enchères ,

POUB CAUSE DE DÉPART,

Autorisée par jugement du Tribunal de

Commerce de Saumur,

D'USÉ TBÈS GRASDE QUANTITÉ

de beaux

MEUBLES NEUFS
Et autres marchandises ,

Par le minislèro de M* Henri PLÉ,
commissaire-priseur à Saumur,

Le lundi 27 juillet 1857 , à midi, et
jours suivants ,

Dans les salles de l'ancien café Deville,
rue d'Orléans. n° 19.

Désignation :

Ameublements en velours, choix de
fauteuils et canapés en tons genres ,
jolies étagères et bibliothèques, tables
et guéridons de salon, chauffeuses,
prie-Dieu, tabourets de pianos, glaces
de différentes grandeurs, descentes de
lit, rideaux brochés, brodés et laine,
chaises garnies, tables de nuit, beaux
berceaux d'enfants tout montés, bois
de lits en noyer et en fer, assortiments
de soiries pour meubles, toile perse,
damas tontes couleurs, guipure, bor-
dures et crêtes en lous genres, bâtons,
palères , galeries en cuivre, matelas,
couvertures, rideaux, flambeaux, fau-
teuils Louis XV et Louis XVI, mobi-
lier complet, batterie de cuisine , bou-
teilles vides et quantité d'autres objets.

Oo paiera comptant plus 5 p. °/0 .

Tribunal de Commerce de Saumur.

Faillite DAUDET.

Les créanciers de la faillite du sieur
Daudet, ex boulanger â Saumur, sont
invités, conformément â Fart. 492 du
Code de Commerce, â se présenter en
personne ou par fondé de pouvoir,
dûment enregistré, dans le délai de 20
jours, au syndic de la faillite et à lui
remettre leurs titres , accompagnés
d'un bordereau sur timbre, indicatif des
sommes à eux dues, si mieux ils n'ai-
ment en faire le dépôt au greffe du Ti i-
bunal de Commerce.

La vérification des créances anra
lien en la Chambre du Conseil dudit
Tribunal, le lundi 17 août , 5 8 heures
do matin.

Le Greffier du Tribunal ,

(419) E. CORNILLEAU.

A VEND EVE
En totalité ou en deux parties.

Une MAISON, appartenant à 31.
Baillif, vétérinaire au train de la garde,
située à Saumur. rue do Portail-Louis,
et occupée par MM. Melfray, maréchal,
et Boileau, aubergiste

Cette maison joint d'un côté M. Bou-
lin, d'autre côté M. Charnod.

Il y aura toutes facilités pour les
paiements. (389)

A CÉDER DE SUITE ,
pour cause de cessation d'affaires ,

UNE IMPRIMERIE
BIEN MONTÉE AVEC PRESSE ES FER,

Seule dans une localité de 6,000 âmes
où il se fait beaucoup de

commerce.

Bénéfices nets : 2,600 francs non
compris ceux d'un journal; — prix,
moins de dix mille francs.

Facilités de paiement.
S'adresser à M. POUPABD, imprimeur

à Marans (Charente-Intérieure).

CHANGEMENT DE DOMICILE.

L'étude de Me SEGRIS, avoué à
Saumur, rue Cendriôre , n° 8, esl
transférée môme rue , n° 3. (379)

A CÉDER
Tout de suite, pour cause de Santé,

Un MAGASINS blanc, de lingerie

et de mercerie, dans un des quartiers les
p us fiéquenlés de Poitiers.

S'adresser à M. DOIRE, rue de la
Trinité, 7, à Poitiers. (408)

UNE JOLIE PROPRIÉTÉ
Sitnée à 6 kilomètres de Poitiers,

avec avenue sur une roule impériale,
parc de 60 hectares au centre de la
propriété; maison de maître et trois
corps de ferme. Ce domaine forme un
bel ensemble de 238 hectares 91 ares;
il existe une superficie considérable
sur celte propriété.

S'adresser , ponr avoir des rensei-
gnements et traiter, à M. D IXMIER,
à Saumur. (378)

MAISON A VEC MAGASINS ,

Touchant le Pont Ccssart et le quai
du Gaz.

S'adresser à Duvau- Girard fils, qui
y exploite le commerce en gros, des
vins elspiritueux, lequol il cédera éga-
lement, si on le désire. (375)

MLd on» at.7 LES-

Présentement, t

Un FONDS DE BOULANGERIE,
avec tous ses ustensiles.

S'adresser â M. DOÎEN, & Saint-Cyr.

Pour cause de santé,

De suite ou ponr la Toussaint
prochaine.

Un IÏOTEL bien achalandé, dans un
chef-lieu d'arrondissement du dépar-
tement.

S'adresser au bureau dn journal.

Ou à Louer,

Pour entrer du suite en jouissance ,

UNE MAISON,

Située â Saumur, quai de Limoge»,
anciennement occupée par M. Bout au lt,
boulanger, et ayant de beaux apparte-
ments au l ,r et au 2" étage.

S'adresser à M. FOUQUES . pour voir
la maison, et â M* D UTEBME. notaire
à Saumur, pour traiter. (407)

Présentement ,

APPARTEMENTS au 1" étage,
avec caves et greniers.

S'adresser a Mra* V E R OGBRON, rue
Saint-Nicolas. (400)

Une MAISON , rue des Payons , 3.

S'adresser h M. LECOY. (190)

A VENDRE
UN BEAU PRESSOIR TROYEN.

S'adresser au bureau du journal.

ETIIÉROLÉIXE DE CHALM1X
>OX'R DÉTAC'IIEIt,

ADMIS A L'EXPOSITION UN1VEBSELLE.

Celle nouvelle préparation chimï-
que permet d'enlever soi-même ins-
tantanément tons les corps gras, ta-

ches de peinture, suif, huile, beurre,

cambouis, corps résineux , goudron,

bougie , cire à cacheter, résine , ver-

nis , sur toutes espèces de tissus,
tels que velours , soieries , lainages,
gants do peau, sans altérer les
couleurs , même les plus délicates ,
sor les gravureset papiers précieux.
Ce nouveau produit est supérieur à
Ions les antres liquides à détacher.
Prix du flacon: 1 fr. et 1 fr. 50 c.

Composé par Chalmin, chimiste,
fabriquant â Rouen, rue de l'Hôpi-
tal, 38 et 40. Dépôts chez tous les
merciers et parfumeurs de France;
â Saumur, chez M. BALZEAU, ei" M.
P ISSOT, coiffeurs-parfumeors. (34)

: Découverte incomparable par sa vertu.

EAU TONIQUE

PARACHUTE DES CHEVEUX
De < H 11,111V. chimiste.

Cette composition est infaillible pour
arrêter prompiemeul la chute des ehe-
veux; elle en empêche la décoloration,
nettoie parfaitement le cuir chevelu,
détruit les matières graisseuses et
pellicules blanchâtres ; ses propriè-
lesregénêratrices favori sent la repro-
duction de nouveaux cheveux , les
fait épaissir et les rend souples et bril-
lants , et empêche le blanchiment ; GA-
RANTIE. — Prix du flacon 5 francs.

Composée par CHALMIN, à Rouen,
rue de l'Hôpital , 40. — DÉPÔT à Sau-
mur, chez .M. ' BALZEAU , coiffeur-par-
fumeur, rue St-Jcan.

PRIX DU POT : 5 FR. (292)

réparée |
il faut toujourrture rouge convenu du timbre impérial,'

approuvée par l'Académie de .Médecine, est ii ac-
tive, qu'une seule boite, en moyenne, guérit les
maladies contagieuses et plies couleurs sans Bla-
sées ni coliques. D-'pôl général pharmacie des
Panoramas, rue Montmartre, 151.—'l fr. la Botte.'

Saumur, P. GODET, imprimeur.

R. DE SAINTONGE,
N* es.
PÀEfS. RADICALE.

Approuva par ia FAUVLTE de PARIS comme Supérieur à toutes VA£srzr,s ou nurxTioxs
Tour JnGfFM PARFAITE CU OVELQVF.S JOTIRS dçs AC(!IOliNTS lesPJus J/VVET.EBFS
VADE - MECUR1 du D' LEBEL. Pris: 2 tr. PRESERVATION, Lotion lustrale. Prix: 4 fr.

Dépôt : chez M. GAUTHIER , pharmacien à Saumur. (409)

Présenlement,

APPARTEMENT complet an 1",
maison SAILLAN, rue de la Tonnelle.

S 'adresser à M. C ORNILLRAC, char-
cutier, même maison.

yu ponr légalisation de la signature ci-contre.

En mairie de Saumur, !«

Certifié par l'imprimeur soussigné ,


